
 
 
 
 
 
 
 

 

Memento – Prolongation sous le fut (pommeau ou cale-main)  
de la carabine 10m et du fusil standard 300m Lucerne, le  28.03.2018 – AW/plu 

Lors des Finales des Concours de la Fédération à 10m ainsi que lors des CS 10m à Berne en 2018, 

nous avons constaté un grand nombre de prolongations non-conformes sous les fûts des carabines 

et fusils standards, tant au niveau du sport d’élite que dans le cadre du sport populaire. 

Les Règles ISSF autorisent depuis 2017 une hauteur du fût - mesurée à partir de l’axe du canon - de 

120 mm au maximum (auparavant 90 mm). Cela a incité les athlètes et les fournisseurs à créer de 

nouveaux modèles de prolongations, certains utilisant un cale-main de carabine petit calibre ou d’un 

fusil standard, voir même un appui ressemblant à un pommeau. 

La recherche d’une meilleure stabilité (par exemple, en saisissant de la main ou avec un ou plusieurs 

doigts la prolongation [le pommeau] voir même, en glissant les doigts dans l’espace existant entre la 

prolongation et le fût, afin de pouvoir mieux presser l’arme contre l’épaule) est interdite, car cela pro-

cure un appui supplémentaire.   

Les prolongations (pommeaux) à forme orthopédique ainsi que celles qui ont un revêtement antiglisse 

ou adhésif ne sont pas admises. Cette règle s’applique aussi aux Fusils standards 300m en position 

debout. Un cale-main ou pommeau n’est autorisé que sur les carabines de sport 50m et fusils libres 

300m (notamment en position debout).  

 

1. FAUX 

Ci-après quelques positions incorrectes de la main et des doigts. 

1.1 Le tireur essaie de glisser 

son index entre la prolonga-

tion et le fût. 

1.2 Ici le tireur a fabriqué 2 

pièces qui lui permettent de 

saisir la prolongation avec la 

main (appui fixe) 

1.3 Comme image 2. 
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2. FAUX 

2.1. Le tireur enserre 

la prolongation avec 

son annulaire et son 

petit doigt,  ce qui lui 

permet - à l’aide de 

l’index et du majeur 

- d’augmenter la 

pression de son 

arme contre l’épaule 

2.2. Cette tireuse sou-

tient correctement la 

prolongation avec 

son poing, mais elle 

la fixe en glissant 

son petit doigt dans 

l’espace existant 

entre le fût et la pro-

longation, ce qui lui 

procure un appui 

supplémentaire 

2.3. Ce tireur fait usage 

de son pouce pour 

stabiliser en longueur 

sa carabine 

2.4 Le tireur a monté 

comme prolongation 

sous le fût le cale-main 

d’une carabine 50m, 

qu’il saisit avec son in-

dex et son majeur, 

pour mieux pouvoir 

presser son arme 

contre l’épaule 

   
 

    

3. CORRECT 

La position de la main et des doigts est réglementaire.  

3.1 3.2 3.3 3.4 

    

 

Ces spécifications seront immédiatement mises en œuvre et appliquées pour la première fois lors des 

Shooting Masters. Les contrôles seront effectués en continu sur le pas de tir ainsi que pendant la 

période d’installation au stand et des coups d’essai, ceci dans le but de corriger les positions incor-

rectes des mains et des doigts. Des avertissements pourront le cas échéant être prononcés dans le 

cadre des compétitions. 

 

Salutations amicales 
Fédération sportive suisse de tir 
 
 
Walter Oesch August Wyss 
Préposé à la Technique Préposé aux Juges 


